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Résolution - 22_RES_17 - Xavier de Haller et consorts au nom PLR - Gare CFF de 
Lausanne - les travaux restent à quai

Texte déposé :

Gare de Lausanne – les travaux restent à quai

 

Selon le communiqué de presse commun de l’Etat de Vaud et de la Municipalité de Lausanne publié 
le 11 octobre 2022, le début du chantier d’agrandissement de la gare CFF de Lausanne est repoussé 
d’au moins douze mois. Apparemment, le maître de l’ouvrage – les CFF et l’OFT – doit à nouveau 
travailler les aspects liés à la statique des structures prévues sous les quais et sous la place de la gare. 
Cela pourrait retarder de dix ans l’agrandissement de la gare CFF de Lausanne.

 

Depuis plusieurs mois, des mesures ont été prises afin de commencer les travaux. La place de la gare 
a été réaménagée. Les places de parc ont été supprimées. Des immeubles au sud de la gare ont été 
évacués. Ces mesures ont eu des impacts importants pour les habitants, les voyageurs et les 
commerces.

 

La gare de Lausanne est aujourd’hui la dernière gare d’importance nationale qui n’a pas été rénovée et 
adaptée aux besoins de la mobilité moderne.

 

Cette situation ne peut perdurer. Il est vital que la région lémanique et le canton puissent disposer 
d’une infrastructure qui fonctionne. Les enjeux climatiques sont évidemment au centre des 
préoccupations.

 

Par la présente résolution, le Grand Conseil souhaite que le Conseil d’Etat :

 

1. intervienne auprès du maître de l’ouvrage afin que les travaux nécessaires soient menés 
immédiatement et sans désemparer ;
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2. prenne les mesures nécessaire afin que, durant la période consacrée au réexamen des travaux, 
l’utilisation de la place de la gare soit rétablie ;

3. renseigne le Grand Conseil sur les conséquences pratiques et financières de ce retard sur la 
conduite des travaux, y compris pour les entreprises qui se sont vu attribuer des travaux.

Conclusion : 
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